
EN 2022, NOTRE CANDIDAT C’EST LE DROIT À L’EMPLOI :

MODE D’EMPLOI DE LA CAMPAGNE

2022 est l’année des élections présidentielle et législatives : le droit à l’emploi doit être un

incontournable des débats ! TZCLD et ses partenaires de la coalition pour le droit à l’emploi font

campagne : “En 2022, notre candidat c’est le droit à l’emploi !”. La 3e loi qui rendra effectif le droit à

l’emploi pour toutes et tous est en ligne de mire mais aussi la dotation en moyens de tous les acteurs

du droit à l’emploi sur les territoires. Rejoignez la mobilisation et faisons entendre notre voix. C’est

ensemble que nous ferons de l’emploi un droit !

Pourquoi une campagne “En 2022, notre candidat c’est le droit à l’emploi !” ?
Parce qu’en cette année riche en échéances électorales, il est fondamental de mettre le droit à

l’emploi au menu des débats politiques. C’est pourquoi TZCLD, ses membres fondateurs et ses

partenaires forment une coalition pour le droit à l’emploi et font campagne en 2022.

Durant les prochains mois, nous défendrons la mise en œuvre du droit d’obtenir un emploi. Les

candidates et candidats à l’élection présidentielle puis aux législatives sont invités à signer une charte

d’engagement en ce sens.

Parce qu’il n’y a pas de campagne électorale sans meeting, nous nous sommes retrouvés le samedi

12 mars, place de la Bastille, à Paris pour une grande mobilisation populaire. 500 personnes privées

durablement d’emploi, acteurs et actrices des territoires et partenaires de la coalition pour le droit à

l’emploi se sont réunis pour un rassemblement festif et citoyen : retour en image et en tweets. Notre

programme, quant à lui prend la forme d’une tribune publiée dans le Journal du Dimanche en ligne,

le 11 mars.

Dans cette campagne, quel est mon rôle ?
Le droit à l’emploi s’exerce localement. Dans cette coalition, les territoires occupent une place de

choix. Votre mobilisation fera la force de cette campagne alors engagez-vous !

Nous vous invitons donc dans les prochains mois :

● à faire campagne pour le droit à l’emploi sur votre territoire : en interpellant vos élus, en

apposant le logo de campagne sur vos outils de communication, en collant et en distribuant

des affiches, en distribuant des flyers, en parlant autour de vous, en relayant vos actions sur

les réseaux sociaux…

https://www.tzcld.fr/wp-content/uploads/2022/01/Charte-dengagement.pdf
https://www.tzcld.fr/wp-content/uploads/2022/01/Charte-dengagement.pdf
https://www.tzcld.fr/retour-sur-les-temps-forts-de-la-grande-mobilisation/
https://www.lejdd.fr/Politique/tribune-ensemble-faisons-de-lemploi-un-droit-4098608
https://www.lejdd.fr/Politique/tribune-ensemble-faisons-de-lemploi-un-droit-4098608


● à relayer les actions de communication faites par TZCLD sur les réseaux sociaux.

● à participer et relayer le Laboratoire des travaux utiles organisé du 30 mai au 3 juin 2022.

Quels sont les outils de communication à ma disposition pour participer à cette

campagne ?

Le Groupe Facebook dédié à la Grande mobilisation pour le droit à l’emploi :
collage d’affiches, distribution du flyer, retour sur la Grande mobilisation pour le
droit à l’emploi, questions/réponses : ce sera notre principal canal de
communication pour préparer ensemble ce rendez-vous majeur de 2022.

Les visuels à télécharger : bannières pour vos réseaux sociaux, flyer à imprimer,
bulletin de vote … C’est le kit parfait pour communiquer en ligne et en vrai ! Ils
sont tous disponibles sur cette page dédiée du site internet.

Des affiches de campagne : nous vous invitons à coller des affiches sur tous les
affichages libres et légaux de votre territoire et à en distribuer dans les commerces
et les bâtiments publics de votre territoire. Cet outil est un bon moyen de faire
davantage connaître le projet sur votre territoire. Au moment des législatives, les
affiches sont l’occasion d’inviter les candidates et candidats déclarés pour les
informer sur le projet et les inviter à signer la charte d’engagement en faveur du
droit à l’emploi. Relayez des photos des collages sur vos réseaux sociaux en taguant
les comptes de TZCLD ou envoyez-nous des photos à relayer à l’adresse suivante :
marina.courant@tzcld.fr.

Les réseaux sociaux : en plus du relais des publications faites par l’association
TZCLD, n’hésitez pas à créer vos propres visuels et publications pour soutenir le
droit à l’emploi et à mentionner les élus (maires, députés et députées, président et
présidente de Département ou de Région) de votre territoire.

La presse locale : partagez votre engagement pour la Grande mobilisation pour le
droit à l’emploi et tenez les journalistes informés de votre préparation.

👉 Pour plus d’infos, rejoignez-nous sur le groupe facebook “Grande mobilisation pour le droit à

l’emploi”.

C’est ensemble que nous ferons de l’emploi un droit pour

toutes et tous !

https://www.facebook.com/groups/grandemobilisationpourledroitalemploi/
https://tzcld.fr/grande-mobilisation-pour-le-droit-a-lemploi-les-outils/
mailto:marina.courant@tzcld.fr
https://www.facebook.com/groups/grandemobilisationpourledroitalemploi
https://www.facebook.com/groups/grandemobilisationpourledroitalemploi

